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Appel à Manifestation d’intérêt revitalisation 
« Démarches d’appui au développement de l’emploi dans les Hauts-de-Seine »





Dossier de candidature de
Indiquer le nom de la structure
pour le projet 
Indiquer le nom du projet






1 - Présentation du porteur du projet					
1.1 - Identification de la structure et de ses représentants 				
Identification de la structure 			
Nom de la structure :								
Adresse :								
Téléphone :								
Site internet :								
Identification du représentant légal de la structure				
Nom du représentant légal :								
Fonction :								
Téléphone :								
Courriel :								
Identification de la personne chargée du présent dossier (si différente du représentant légal)
Nom :								
Fonction :								
Téléphone :								
Courriel :			
1.2 - Informations administratives et juridiques de la structure 		
Statut :									
Numéro SIRET et/ou RNA selon statut :							
Date de création :			
1.3 -  Informations relatives aux Ressources Humaines de la structure			
Nombre total de salariés :			
Nombre total de salariés en équivalent temps plein :						
1.4 - Informations complémentaires jugées utiles par le porteur du projet 
	





2 - Diagnostic à l'origine du projet		
Cette partie doit permettre de comprendre la genèse du projet et les besoins du territoire auxquels il répond. Le porteur est invité à :
· présenter un diagnostic territorial mettant en évidence les besoins identifiés ;
· expliciter les constats de terrain ayant conduit à la construction du projet ;
· démontrer en quoi le projet répond aux enjeux du territoire et aux attendus de l’Appel à Manifestation d’Intérêt.	
	
	












































	
3 - Présentation du projet : objectifs et moyens		
3.1 - Titre du projet					
		




					
3.2 - Présentation du projet						
Cette partie doit permettre de comprendre concrètement le contenu et le déroulement du projet.
Le porteur est invité à présenter de manière très détaillée et opérationnelle :
· l’objet du projet, son périmètre et sa durée ;
· les actions prévues, leurs modalités de mise en œuvre ;
· les publics visés, les territoires concernés et les lieux de réalisation ;
						
	


































			
3.3 - Objectifs stratégiques du projet						
Cette partie doit permettre d’identifier précisément les objectifs poursuivis par le projet d’un point de vue quantitatif et qualitatif, notamment en matière de création d’activités, d’emplois et de compétences.
Le porteur est invité à préciser :
· les résultats attendus du projet (quantifier nombre d’emplois créés, nombre d’ETP, type et durée des contrats, publics accompagnés …) ;
· les indicateurs de suivi et de résultats permettant d’évaluer l’atteinte des objectifs ;
· les éventuels livrables produits dans le cadre du projet.
	
	








































	
3.4 - Moyens d'action opérationnels						
Cette partie doit permettre d’identifier les moyens mobilisés pour la mise en œuvre du projet.
Le porteur est invité à détailler :
· les moyens humains mobilisés sur le projet (internes et externes) en précisant les fonctions, le nombre de personnes impliquées, le volume horaire ou les ETP dédiés au projet ;
· les moyens matériels mobilisés pour la réalisation des actions.
				
	










































					

3.5 - Eventuels partenaires du projet						
Vous pouvez notamment décrire les éventuels partenaires au projet, leur rôle, la valeur ajoutée de la constitution d'un (de) partenariat(s) et la gouvernance du projet du fait de ce(s) partenariat(s).	
	
















































4 - Budget prévisionnel du projet	
Le budget doit être détaillé afin d’identifier les coûts du projet (ingénierie, ressources humaines internes, recours à un prestataire, investissement, fonctionnement, communication…) ainsi que les éventuels cofinancements.
Les moyens humains dédiés au projet doivent être précisés dans le budget (1 ligne par personne ou ETP mobilisé).
Le projet peut se dérouler sur plusieurs années. Toutefois, le budget doit être présenté par année ou par phase du projet, en fonction des actions réellement mises en œuvre.
En cas de projet pluriannuel, le financement sollicité doit correspondre à une montée en charge ou à des étapes identifiées du projet et non à la reconduction à l’identique des mêmes actions sur plusieurs années.
Le total des charges doit être égal au total des produits.
	Année N

	Charges
	Montants en €
	Produits
	Montants en €

	Investissements
	
	Ressources publiques
	

	A détailler
	
	Etat
	

	
	
	Région
	

	Fonctionnement
	
	Département
	

	A détailler
	
	etc
	

	
	
	
	

	etc
	
	
	

	
	
	Ressources privées
	

	
	
	Soutien revitalisation
	

	
	
	etc
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Total des charges
	
	Total des produits
	



	Année N+1

	Charges
	Montants en €
	Produits
	Montants en €

	Investissements
	
	Ressources publiques
	

	A détailler
	
	Etat
	

	
	
	Région
	

	Fonctionnement
	
	Département
	

	A détailler
	
	etc
	

	
	
	
	

	etc
	
	
	

	
	
	Ressources privées
	

	
	
	Soutien revitalisation
	

	
	
	etc
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Total des charges
	
	Total des produits
	




	Année N+2

	Charges
	Montants en €
	Produits
	Montants en €

	Investissements
	
	Ressources publiques
	

	A détailler
	
	Etat
	

	
	
	Région
	

	Fonctionnement
	
	Département
	

	A détailler
	
	etc
	

	
	
	
	

	etc
	
	
	

	
	
	Ressources privées
	

	
	
	Soutien revitalisation
	

	
	
	etc
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Total des charges
	
	Total des produits
	



Montant total du projet (en euro) :
Montant des fonds de revitalisation sollicités (en euro) :	

Commentaires du porteur			
	


























	
5 - Calendrier prévisionnel du projet
Le projet peut être mis en œuvre sur une durée maximale de 3 ans et débuter à tout moment de l’année.

Le porteur est invité à préciser :
· la date prévisionnelle de démarrage du projet ;
· la durée prévisionnelle du projet ;
· les principales étapes de mise en œuvre ;
· si le projet nécessite un calendrier contraint ou peut être déployé à différents moments de l’année ;
· en cas de déploiement pluriannuel, les différentes phases ou évolutions prévues du projet.
	





































6 - Observations ou précisions complémentaires 
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